
Annonce 2024 : Obtenez Votre Permis de Conduire dès 17 Ans 

 

D'importantes évolutions sont prévues pour le permis de conduire en 2024. La procédure 
d'obtention du permis est désormais centralisée sur le site 
https://permisdeconduire.ants.gouv.fr/ 

Cette plateforme assure une centralisation efficace des démarches, englobant la déclaration de 
perte ou de vol du permis, le suivi de l'évolution du dossier, ainsi que la vérification du solde de 
points, entre autres. 

 

À partir de janvier 2024, l'accès à l'examen du permis de conduire sera ouvert dès l'âge de 17 ans 
en France. Cette initiative vise à faciliter la mobilité des jeunes, en particulier de ceux résidant en 
zone rurale, pour renforcer leur accès à l'emploi. 

 

Cette mesure s'applique de manière générale à tous les postulants au permis, qu'ils soient 
inscrits dans une auto-école traditionnelle ou qu'ils optent pour le passage en candidat libre. En 
cas d'inscription au code de la route via une auto-école en ligne, un numéro NEPH sera attribué 
par la plateforme. 

 

Les jeunes impliqués dans l'apprentissage anticipé de la conduite (AAC), également désigné sous 
le nom de conduite accompagnée, auront désormais la possibilité de se soumettre à l'épreuve 
pratique du permis de conduire dès l'âge de 17 ans. Cette modification offre à tous les candidats 
(qu'ils suivent la conduite accompagnée ou non) la chance de tirer parti de cette opportunité à 
partir de 2024, sans avoir à attendre la majorité pour conduire individuellement après avoir réussi 
l'examen. Informez-vous dès maintenant sur les assurances automobile adaptées aux jeunes 
conducteurs https://www.ornikar.com/assurance-auto/jeune-conducteur. 
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